
TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

abords du Musée Champollion 

  VIF 

A la suite des travaux de rénovation des réseaux humides, 
d’enfouissement des réseaux aériens et d’une première phase 
d’aménagement de la rue Champollion, Grenoble-Alpes 
Métropole va entreprendre prochainement des travaux 
d’aménagement des abords du Musée Champollion, 
actuellement en cours de réhabilitation. Ces travaux auront 
lieu dans la rue Champollion, entre la rue du Portail Rouge et la 
traverse Marie Sac. 

Début du chantier: 01 février 2021 

Fin du chantier : mi-avril 2021 

hors décalage lié aux intempéries 

 

+d’informations  : 

Grenoble-Alpes 

Métropole 

 

Service Conduite     

d’Opérations 

04 76 59 56 60 

La route sera barrée sauf riverains et véhicules de secours.  
 

 La circulation sera interdite sauf pour les accès riverains.  
 Le stationnement sera interdit.  
 Des déviations seront mise en place. 
 Une fermeture totale à la circulation du carrefour rue 

Champollion/rue du Portail Rouge sera nécessaire pendant trois 
semaines courant février. La circulation piétonne/cycle sera 
maintenue, sauf ponctuellement selon le phasage des travaux. 
L’accès à l'EHPAD sera possible par la Place des 11 otages/la rue 
Louise Molière. 

LES MODALITÉS DE CIRCULATION EN PHASE TRAVAUX 

Les travaux 
de la MÉTROPOLE 



LES CARACTÉRISTIQUES DE L’AMÉNAGEMENT   

• La réalisation d’un espace traversant en béton désactivé mettant en valeur 
l’accès principal du Musée Champollion 

• La création d’un trottoir confortable de 2m côté Musée, afin de sécuriser le 
cheminement piéton depuis la traverse Marie Sac jusqu’au carrefour avec la rue 
du Portail Rouge 

• Le calibrage de la voirie à 3,50m et réfection en enrobés 
• La création d’espaces végétalisés en pied de façade, permettant d’infiltrer une 

partie des eaux pluviales 

Accès principal Musée 

Plateau traversant  

Trottoir 

Réfection de la chaussée 

Bandes végétalisées 

En cas de problème ponctuel durant les travaux, nous vous remercions de prendre 
contact directement avec l’entreprise sur place. Consciente des désagréments 
occasionnés, Grenoble-Alpes Métropole vous remercie de votre compréhension.  

  


